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Taxe douanière perçue à l’entrée et à la sortie de la Provence dans les bureaux
situés le long de la côte et dans les environs de Marseille , port franc. Etabli
par les comtes de Provence, ce droit se levait initialement à Marseille sur les
épices et drogueries que les étrangers faisaient venir ou sortir du port. Après
l’octroi de la franchise (1669), il fut levé dans les bureaux installés à l’extérieur
du terroir marseillais et sur la côte méditerranéenne. Le tarif fut refondu à
cette date par les échevins de la ville. La question de savoir si les Provençaux
devaient régler cette taxe sur les denrées destinées à la consommation à Marseille
fut tranchée en 1752 (arrêt du 16 mai). Ils en furent exemptés. En revanche,
les droits de Table de mer étaient dus par les Provençaux si les marchandises
étaient destinées à l’exportation.
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